
 

  

 

Toute personne souhaitant adopter et 
promouvoir un comportement routier 
sécuritaire. 

. 

Public/Pré-requis 
 

 
 

Introduction 

o Les risques routiers ne sont pas une fatalité! 
o Efficacité d’une sensibilisation aux risques routiers ? 
o Efficacité d’une démarche de prévention ? 
o Quels outils ? 
o Impact dans la sphère familiale. 

Déplacements professionnels 

o Règlementation. 
o Déplacements de trajet. 
o Missions habituelles. 
o Missions occasionnelles. 
o Etude de causes d’accidents. 

Dangers piétonniers 

o Le piéton selon son âge (enfant, adulte, sénior). 
o Les zones à risques. 
o Etudes de quelques cas. 
o Solutions et équipements de sécurité (EPI, signalisation). 

Départs en vacances 

o Etudes de cas d’accidents (conditions défavorables). 
o Préparer correctement son départ. 
o Le nécessaire indispensable. 

Equipements sécurité 

o Les équipements obligatoires (véhicules, vélo, piéton). 
o Les équipements spécifiques (chaînes à neige…). 
o L’équipement minimum pour l’école. 

Etudes de cas en groupe 

Par groupe de 2 stagiaires, définir les causes d’un accident impliquant : 
- Soit un véhicule professionnel. 
- Soit un cycliste. 
- Soit un piéton. 
- Soit un animal sauvage. 

 
Formation complémentaire intra entreprise 
Conduite préventive sur route : 
Etre capable de conduire en ayant une analyse anticipative, préventive 
permettant de diminuer le risque TMS des conducteurs professionnels 

 

Programme 
 

 

 

o Savoir identifier les dangers et les risques 
routiers. 

o Savoir anticiper et adopter un comportement 
préventif approprié. 

 

Objectifs 
 

DIAGNOSTIQUER ET MINIMISER 

LES RISQUES ROUTIERS 

 

Durée 

2 jours  

Pédagogie 

Diaporama, retour d'expérience, débat, 
exercices pratiques basés sur des cas concrets. 

Films pédagogiques relatifs aux dangers et 
risques d’accidents. 

Remise d’un aide mémoire. 

Validation 

Attestation de fin de formation. 

 

Formateur 
Christophe CIERPUCHA : ex gendarme, 
formateur en prévention et sécurité routière 
pour toutes les armées et le personnel civil de 
la Défense.    
 


